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I. LE CONTEXTE 

La mondialisation des échanges s’est accompagnée de la mondialisation de l’information et de 
la communication. La transmission et l'usage de l'analyse scientifique est dépendante des 
médias et réseaux sociaux qui vont influencer l'opinion selon le degré de notoriété de 
l’émetteur ou pour servir des intérêts particuliers. Avec l’ouverture exponentielle permise par la 
globalisation de toutes les opinions, la qualité et l'exactitude de l’information peut en pâtir. A 
l’heure de l’internet et de l’exploitation par de nouveaux médias des conclusions d’expertises ou 
d’analyses scientifiques, une réflexion s’impose sur la manière de communiquer et d'user de 
celles-ci et de renforcer leur légitimité. Aujourd'hui, on en vient à se poser la question de la 
possibilité même d’une expertise scientifique indépendante.  

En effet, la mondialisation de l’information met au second plan la méthodologie scientifique au 
profit de la communication. Une communication qui privilégie souvent des postures 
compassionnelles, instrumentalisant de bons sentiments, pour guider l’opinion des individus, 
des organisations civiles, voire des gouvernements. La dérive serait de pré-juger d’une situation 
sur la base de la notoriété de certains acteurs dont les conclusions pourraient diverger d’autres 
parties prenantes moins connues. Partant des enjeux et des stratégies qui animent ceux qui 
réclament la tenue d’une expertise scientifique, il s’agit d’examiner la caution que celle-ci peut 
apporter aux positions des différentes parties prenantes. Il est important d'établir le périmètre 
de l'analyse scientifique. La mise en place de l'analyse est critique car elle déterminera 
l'ensemble du processus de collecte, de vérification et du rendu des résultats.  

Fréquemment, le commanditaire agît dans l'urgence et ne possède pas le recul nécessaire pour 
apprécier l'ampleur, la gravité de la situation ou l'échelle à laquelle il faut opérer. Cela peut 
déterminer les paramètres utilisés lors de prélèvements.  

S’il y a plusieurs commanditaires, ou un manque de coopération entre eux, des 
échantillonnages ou des prélèvements pourront être effectués en utilisant des paramètres 
différents, voire contradictoires. La justice pourrait alors avoir le plus grand mal à choisir une 
analyse par rapport à une autre pour juger.  

De plus, tenant compte des aspects émotionnels et politiques face à une crise 
environnementale ou sanitaire majeure et complexe, l'absence de cohérence et de bases 
communes peut privilégier telle opinion sur une autre et engendrer de l'injustice. Fréquemment 
les modalités de mise en place, de réalisation et du rendu de l’analyse scientifique au plan 
international sont inadéquates. Cet état de fait est d'autant plus préoccupant que la Cour 
pénale internationale, qui s'est saisie du dossier des crimes environnementaux, sera amenée à 
prendre des décisions sur la base d'analyses scientifiques de références.   
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II. RAPPEL DES FAITS 

Les déchets produits par le navire Probo Koala mélangés à des résidus d’opérations chimiques 
effectuées à bord du navire sont déversés en août 2006 dans l’agglomération d’Abidjan suscitant 
une crise sanitaire et environnementale. A la suite de cet incident, plusieurs institutions et 
organisations publiques et privées, y compris des agences spécialisées des Nations Unies 
effectuent des analyses scientifiques des sites pollués. Dix ans plus tard, le dossier du Probo 
Koala n’est pas clos. L’historique de cette affaire montre que de nombreuses analyses 
scientifiques ont été réalisées.  

Or, l’étude de ces analyses révèle de nombreuses divergences. Pourquoi ? Les acteurs engagés 
n’ont pas fait usage d’une analyse scientifique de référence acceptable par tous pour formuler 
leurs propres opinions ou jugements. Chaque partie prenante a sélectionné l’analyse 
scientifique qui lui convenait le mieux. Dix ans après, il n’est pas possible de distinguer l’analyse 
scientifique indépendante de référence qui aurait pu être utilisée par tous les acteurs. Il n'est 
pas non plus possible d'évaluer l'impact de ce drame sur la population.  

L’épidémie de choléra en Haïti en 2010 a retenu notre attention par son ampleur et le nombre 
de victimes qui se comptent par milliers. L’intérêt suscité par la communauté scientifique pour 
cette tragédie a exacerbé des divergences et des clivages quant à l’origine du fléau. Au point 
qu’il y a eu des manipulations des faits. Des cadres juridiques nationaux existent pour l’expertise 
scientifique. Cependant, au plan international, il est fréquent que l'expertise ne soit pas 
encadrée par de tels dispositifs.  

De fait, l’expertise scientifique effectuée dans le cadre de missions à l’étranger peut être 
influencée plus facilement par des considérations politiques opportunistes ou par des intérêts 
économiques, voire scientifiques non propices à la résolution de la crise. La catastrophe de 
l’épidémie de choléra en Haïti est un cas exemplaire de manipulation politique et scientifique.   
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III. SYNTHESE DES DEBATS 

Le colloque a mis en évidence les contradictions et les contraintes qui ont affecté le bon 
déroulement des réponses à apporter lors de crises sanitaires ou environnementales majeures 
en Haïti et à Abidjan. Les débats ont été riches et intenses ce qui a permis de proposer des 
réponses face au défi de la production d'analyses scientifiques indépendantes de référence. Les 
échanges ont mis en évidence les obstacles méthodologiques et facilité la compréhension des 
facteurs qui ont perturbé la résolution rapide et efficace de ces crises environnementales et 
sanitaires majeures.  

1. Obstacles et contraintes 

 
La résolution des crises en Haïti et à Abidjan a été freinée par le comportement de certains des 
acteurs engagés qui ont privilégié une posture pour servir leurs propres intérêts. Cela a 
consisté à : 
 

 Saisir un effet d'aubaine 
 Produire de l'information biaisée 
 Manipuler les faits 
 Instrumentaliser la crise 
 Détourner les faits 
 Dissimuler ou retenir l'information 

 
Dans le cas du Probo Koala il s'agit notamment de l’impossibilité de l'accès à des analyses 
scientifiques effectuées sur place et la manipulation des faits à des fins autres que de travailler 
à la résolution de la crise. C'est de la désinformation. En Haïti, plus de 300 études scientifiques 
sont recensées et publiques. Cependant, la controverse scientifique a occulté la nécessité 
d'intervenir rapidement pour stopper la propagation de l'épidémie de choléra.  
 
«Le vibrio du choléra dans l'environnement ne possède pas la toxine cholérique qui peut être 
mortelle. Alors que le vibrio importé par les casques bleus des Nations Unis possédait cette 

toxine» (Renaud Piarroux) 
 
De plus, cette controverse entre les partisans qui privilégiaient l'origine locale de l'épidémie et 
ceux qui, sur la base de faits scientifiques avérés, démontraient l'origine d'une souche 
importée par les forces militaires des Nations Unies, illustrent la mauvaise foi de nombreux 
scientifiques qui n'ont pas hésité à manipuler les faits pour avoir gain de cause. La défiance des 
Nations Unies face à la perspective d'une souche importée est à noter.  
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« 5Ωǳƴ point de vue toxicologique, les faits sont 
assez simples Υ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǘƻȄƛǉǳŜǎΣ 
ils étaient terriblement odorants. Peu après le 
ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ /L!th[ ŀ ŞǘŞ 
communiquée au public par toute une série de 
média et utilisée par plusieurs experts, mais cette 
information était déficiente. όΧύ Il est peu 
probable que la composition des déchets du Probo 
Koala ait pu être modifiée entre Amsterdam et 
Abidjan. Or, les analyses de CIAPOL (laboratoire 
ivoirien) ne correspondent pas aux analyses 
effectuées par le Forensic Institute des Pays-Bas »  

(Joost van Rooij) 

« On a beaucoup parlé du H2S mais en mars 2007, 
quand je suis allé sur les sites de déversement, il 
ƴΩȅ ŀǾŀƛǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ Iн{Φ όΧύ ! ŦƻǊŎŜ ŘΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ƭŜǎ 
cliniciens, ǾƻƛƭŁ ŎŜ ǉǳΩƻƴ voit : les gens sont venus 
chercher des soins de façon assez surprenante 
quasiment 7 jours après les déversements, et 
aucun des décès déclarés ne peut effectivement 
avoir été causé par une exposition aux déchets. Au 
total, on a 101 patients hospitalisés, la plupart du 
ǘŜƳǇǎ ŎΩŞǘŀƛǘ ŘŜǎ ǎȅƳǇǘƾƳŜǎ ƴƻƴ-spécifiques et 
souvent il y avait à côté une pathologie 
préexistante qui pouvait expliquer pourquoi les 
gens étaient malades. Nous sommes incapables de 
ŘƛǊŜ ǉǳŜƭ Ŝǎǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ, les symptômes 
sont compatibles mais nous sommes devant 
ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ƭƛŜƴ ǊŞŜƭΦ  όΧύ Notre 
rapport a été soigneusement gardé confidentiel et 
ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ Lƭ ȅ ŀ ǳƴ 
effort de dissimulation de la part des autorités ».  

(Denis Bard) 

De ces deux cas on peut tirer les commentaires préliminaires suivants : 
 

1. Le doute scientifique raisonnable inhérent 
à toute démarche scientifique a été levé 
en Haïti grâce à la probité et à la ténacité 
d'une équipe de chercheurs. Aujourd'hui, 
l'origine de la souche importée de choléra 
est acceptée par la majorité du corps 
scientifique. Dans le cas d’Abidjan, le 
doute subsiste car la chaîne de production 
est biaisée dès le départ. La collecte de 
données sur les sites pollués par les 
déchets produits par le navire Probo Koala 
pose problème. Les premières analyses 
effectuées par le laboratoire officiel ivoirien 
sont déficientes et ne peuvent déterminer la toxicité des déchets. Cependant, c'est cette 
analyse qui sera principalement utilisée par les associations, les journalistes et des institutions. 

 
 

D'autres analyses scientifiques qui seront 
effectuées, dont la rigueur et la fiabilité 
sont reconnues, resteront dans les placards. 
Etrangement, ces analyses contredisent 
celle produite par les autorités ivoiriennes. 
A la décharge du laboratoire ivoirien, il faut 
noter que celui-ci n'était pas suffisamment 
bien équipé pour faire ce type d'analyse.  

Ce que le public a retenu, via les 
associations et les médias, est que ces 
déchets étaient mortels. Or, à ce jour, c'est-
à-dire dix ans après les faits, aucune étude 
en écotoxicologie et épidémiologique ne 
démontre la toxicité mortelle de ces 
déchets. De plus on ne connaît toujours pas 
les impacts réels de cette catastrophe sur la 
population d'Abidjan en l'absence de suivi 
sanitaire. 
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2. On constate que la recherche de la vérité et la meilleure information scientifique disponible ne 
suffisent pas établir les faits. Dans certains cas il s'agit d'un obstacle lié à la temporalité. Il faut 
du temps pour que certaines propositions soient audibles et que les scientifiques apprécient les 
évidences. Mais, en fin de compte, l'évidence scientifique s'impose comme dans le cas du 
choléra en Haïti. Pour le Probo Koala, on ne dispose pas d'un réservoir d'études scientifiques. Et 
donc l'incertitude demeure et ne pourra jamais être levée puisque la collecte de données au 
départ de la crise a été déficiente. 

 

«Vu les enjeux énormes, tant sanitaires, environnementaux, politiques et économiques, 
il est urgent de s'inspirer de systèmes existants pour préparer un manuel d'investigation 

applicable au plan international» (Patrick Ramaël) 

3. Lors des crises à Abidjan et en Haïti, la faiblesse et le manque de coordination des Nations 
Unies et de leurs agences spécialisées interpellent. Il s'avère que chaque institution ayant une 
responsabilité sectorielle dans la résolution de la crise ivoirienne s'est engagée de manière 
unilatérale. Les bureaux de l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) à Abidjan ont décidé de 
fermer leurs locaux car leur personnel était incommodé par les effets des déchets (maux de 
tête, picotement des yeux, etc.) et l'odeur très forte dégagée par des substances soufrées. Face 
à l'effondrement du système de santé ivoirien, une mission de l’OMS a été engagée plusieurs 
jours après les faits.  

Cette mission a été confrontée à plusieurs 
obstacles tels le manque d'interlocuteurs 
sur place, le manque de données critiques 
et une coordination déficiente. Or, au 
moment des faits, c'est l'aspect sanitaire 
qui prédomine et qui demande des 
réponses rapides et adaptées. Cette 
situation repose la question de la réponse 
internationale lorsqu'il s'agit de résoudre 
un problème lié aux déchets.  

En Haïti, la situation est différente. Le 
choléra est une maladie connue (alors que 
les déchets soufrés produits sur le navire 
Probo Koala sont mal définis) et les 
réponses possibles sont maîtrisées. Face 
aux controverses scientifiques sur l’origine 
de la bactérie, les Nations Unies ont suivi 
le mauvais chemin en se positionnant sur 
une souche locale.  

«En 2006, on a commencé à recevoir des alertes 
ŘΩ!ōƛŘƧŀƴ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ 
étaient débordées. C'est l'odeur du souffre qui a 
motivé la réaction rapide de l'OMS. On a demandé 
des analyses et des examens, difficile de 
comprendre qui avait quoi, et puis la demande 
ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ raisons continue, malaria, 
ŀŎŎƻǳŎƘŜƳŜƴǘǎΦΦΦ /Ŝ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ǊŀǎǎǳǊŜ ŎΩŜǎǘ ǉǳΩƻƴ 
ŎǊƻƛǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ-terme et à 
ƴƻǳǾŜŀǳΣ ŎΩŜǎǘ ƎǊŃŎŜ ŀǳ ǎƻǳŦŦǊŜ Υ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƻǳŦŦǊŜΣ 
on éǾƛǘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ on se déplace à cause de 
ƭΩƻŘŜǳǊΣ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ŎŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǇŀǎǎŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
ŘŞŎƘŜǘǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ ŀǳ {ŞƴŞƎŀƭ ƻǴ ƭΩƻƴ ƴŜ Ŧŀƛǘ 
Ǉŀǎ ƭŜ ƭƛŜƴΣ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǘƻǳȄ ou de 
picotements de yeux. La santé est la partie la plus 
vulnérable lors de telles catastrophes όΧύ A 
ƭΩŞǇƻǉǳŜΣ ƻn a appelé la Convention de Bâle, les 
organismes et les institutions, mais chacun des 
mécanismes avait la responsabilité pour un petit 
morceau, ŘƻƴŎ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ».  

(Maria Neira) 
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Ce parti pris était motivé pour protéger ses intérêts. Ce n'est que plusieurs années plus tard que 
le Secrétaire Général des Nations Unies admettra une responsabilité dans la propagation de 
l’épidémie (au moins 10,000 morts).  
En effet, les recherches scientifiques ont démontré que le choléra avait été importé par les 
casques bleus des Nations Unies en provenance du Népal et récemment installés dans un camp 
à l’intérieur des terres et situé à proximité de la principale rivière du pays.  

 
4. Le Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE) devrait être au cœur de la 

lecture critique des événements du Probo Koala pour informer la discussion de fond dont il est 
le premier intéressé. Depuis 2006, par l’intermédiaire du Secrétariat de la Convention de Bâle 
et de son bureau d'analyses des crises environnementales, le PNUE s'est engagé auprès de la 
Côte d'Ivoire pour améliorer la gestion des déchets. En juillet 2016, à la demande des autorités 
ivoiriennes le PNUE a effectué des prélèvements sur 17 sites pollués par les déchets du Probo 
Koala en 2006. Le rapport qui était attendu pour fin 2016 n’est pas encore paru.  

 

«Les organisateurs ont été surpris de constater que le PNUE ne souhaitait pas participer 
à ce colloque » (Francisco Rubio) 

 
2. Convergence des opinions 

 
Les débats mettent en lumière la confusion, l'incohérence, les rapports de force et le manque de 
coopération qui ont prévalu lors des crises en Haïti et à Abidjan et qui ont freiné le bon déroulement 
de l’assistance en temps de crise. Cette situation est très insatisfaisante et soulève de nombreuses 
interrogations. Les discussions ont retenu les éléments suivants : 

 Qui est légitime pour produire une analyse scientifique indépendante ? 
 

 Qui assure la crédibilité de l’analyse scientifique et en garantit sa fiabilité ? 
 

 Qui définit les modalités et le périmètre de l’analyse scientifique au plan international ? 
 

 Comment assurer que les premières investigations permettent la collecte de données 
fiables et satisfaisantes au stade initial de la crise ? 
 

 Comment communiquer les résultats et le rendu de l’analyse scientifique lorsqu'il y a 
controverse ? 
 

 Comment coordonner la collecte de données scientifiques avec la mise en place d'études 
épidémiologiques ? 
 

 Comment organiser la réponse lorsque la preuve scientifique fait défaut ? 
 

 Quels sont les besoins des institutions qui ont une responsabilité sectorielle pour prendre 
des décisions au regard de l'évaluation des risques ou pour soutenir des actions sur le 
terrain qui soient complémentaires à d'autres ou qui agissent en synergie ?  
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Les débats ont mis en évidence la complexité de l'intervention de plusieurs acteurs lors de crises 
environnementales et sanitaires majeures. En particulier, les échanges ont montré la difficulté de 
produire des analyses indépendantes de référence. En effet, d'une part, cette indépendance est 
toute relative. Et, d'autre part, il n'est pas aisé de clarifier le rôle de chaque intervenant soit-il public 
ou privé. De plus, en admettant que l'analyse soit effectuée dans les meilleures conditions, la main 
mise sur une part fondamentale de l'infrastructure numérique globale par une poignée de 
compagnies peut avoir des conséquences sur le rendu de l’analyse et sa communication publique. A 
cela se rajoute la notoriété de certains émetteurs qui peuvent détourner les faits, dissimuler, 
manipuler ou retenir l’information. 

Un autre débat concerne l'expert. Souvent, des personnes s'autoproclament expertes. Le niveau de 
l'expertise dépend du commanditaire. L'expert répond à une demande. Il est désigné. La 
méthodologie de l'analyse scientifique à effectuer est développée entre le commanditaire et 
l'expert. La question de l'indépendance de l'expert est non résolue. 

 
«Un expert ne doit pas donner son opinion. Il ou elle doit rester en retrait sinon il ou elle 

sort du cadre de sa mission ; l'impartialité est liée à l'indépendance. L'expertise 
équitable est sans conflits ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ » (Karine Favro) 

 
Le colloque part du point de vue que l'expert indépendant n'existe pas. Ce qui importe c'est la 
désignation de l'expert. Tout se joue à ce stade. Il n'y a pas de cadre déontologique pour l'expert. 
C'est la déontologie appliquée à l'expertise qui fait foi. Souvent, l'expertise est déconnectée de la 
culture propre à un pays ou une région et de l'opinion. Une difficulté qui apparaît est celle de passer 
de l'expert à l'expertise en vue d'atteindre une certaine impartialité et produire un travail équitable.  

Une autre dimension a été traitée par le colloque. Il s'agit du rôle des scientifiques dans la 
communication de résultats et de rendu de travaux. Il est important d'effectuer des «peer review» 
(révision par ses pairs) avant de publier de l’information scientifique surtout lorsqu'il y controverse. 
Ce qui est certain c'est que si les scientifiques communiquent des informations pertinentes, valides 
et vérifiées au public, cela limite la possibilité de falsification des résultats et de manipulation des 
faits.  

 
«Une meilleure compréhension de la pratique scientifique permet d'améliorer les choix 

politiques» (Dietram Scheufele) 

 
Il faut aussi noter que plus il existe une information polarisée dans une situation elle-même 
polarisée, plus cette situation se polarise. Les principaux vecteurs de l'information scientifique 
destinée au public sont monopolisés par des réseaux sociaux tels Facebook ou Twitter. C'est donc un 
réel défi de communiquer au public les résultats de travaux scientifiques de manière à ce que ce 
public puisse en comprendre la teneur et les objectifs. L'évidence montre qu'une meilleure 
connaissance des faits scientifiques n'a jamais empêché la propagation de fausses informations.  
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«A Abidjan, on annonçait des choses terribles, souvent fausses qui allaient affecter la 
santé des gens. La panique dominait sur la raison» (Venance Konan) 

 
L'aspect médiatique et juridique a également fait l'objet de réflexion. Lorsque nous utilisons le 
terme média nous incluons, notamment, la presse écrite, la radio, la télévision, internet et les 
réseaux sociaux. Les journalistes sont confrontés à plusieurs défis lorsqu'ils couvrent des crises 
environnementales et sanitaires. Fréquemment, les institutions ne communiquent pas et se sont les 
associations qui prennent le relais. Dans le cas du Probo Koala il y a eu au Pays-Bas une controverse 
journalistique quant à la toxicité des déchets et sur l'information que communiquaient les 
associations à ce sujet. Les médias en général et l'opinion publique ont suivi les informations qui 
privilégiaient des postures compassionnelles, instrumentalisant de bons sentiments, pour guider 
l’opinion des individus, des organisations civiles, voire des gouvernements.  

 
«Comment communiquer des informations scientifiques tenant compte de la diversité de 

valeurs exprimées au plan mondial» (Dietram Scheufele) 

 
En Haïti, aucune poursuite judiciaire n'a été été engagée, notamment parce que les Nations Unies 
bénéficient des privilèges et immunités des organisations internationales rendant toute tentative de 
poursuite au plan national juridiquement inopérante. Avec l'affaire du Probo Koala, au contraire, il y 
a pléthore d'actions en justice. Ces actions en justice sont encore d'actualité aujourd'hui et 
concerne en particulier l'indemnisation des victimes.  

  
3. Quelles réponses apporter 

 
La question est de savoir comment on peut organiser une certaine indépendance de l'analyse 
scientifique et en assurer sa légitimité et sa validité. La capacité à produire une analyse scientifique 
de référence repose essentiellement sur la capacité à rendre contradictoire les travaux et à faire 
dialoguer les parties prenantes. En ce sens, il convient d’encourager tout effort dans l’énoncé de ces 
principes comme dans leur mise en œuvre. Plusieurs pistes sont proposées : 

 
 Le Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat des Nations Unies 

(GIEC) est cité en exemple. La diversité des expertises, la collégialité des experts et le 
retour d'expérience caractérisent le travail du GIEC. Ce modèle pourrait être appliqué lors 
de la mise en place d'équipes pluridisciplinaire au moment de crises environnementales et 
sanitaires majeures. Du point de vue de ce colloque, la collégialité devrait s'ouvrir aux 
juristes compte-tenu de leurs implications dans de telles situations.  
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 La préparation d'un manuel d'investigation (méthodologie) pour les aspects internationaux 

de la production de l'analyse scientifique pourrait être considérée en s'inspirant du modèle 
de l'aviation civile (Convention de Chicago) en cas de catastrophes aériennes. Les missions 
d’enquête judiciaire et d’expertise judiciaire internationale en matière d’environnement en 
seraient facilitées. Cette dimension est pertinente compte-tenu des nouvelles 
responsabilités de la Cour pénale internationale en matière d'environnement. Il est crucial 
d'assurer une collecte de données et d'informations qui permettent à la justice de prendre 
des décisions. Une controverse qui dure dans le temps démontre la non résolution du 
problème à l'origine. Un autre aspect est le développement de codes de conduite. 
 

 Un mécanisme d'échange d'information rapide et efficace doit être conçu pour permettre à 
tous les acteurs qui ont une responsabilité sectorielle de coopérer sur la base 
d'informations fournies rapidement et fiables. 
 

 Il importe de considérer la désignation d'une structure qui prend le leadership selon les 
caractéristiques des catastrophes. 
 

 Au plan scientifique, il s'agit de mieux communiquer avec le public et de s'engager de 
manière plus volontaire dans la résolution des crises environnementales et sanitaires. Il 
s'agit aussi de mieux intégrer les données et les faits scientifiques dans les prises de 
décision. En un mot, les scientifiques doivent être plus visibles dans ces situations. Ils sont 
les seuls à pouvoir garantir l'impartialité de l'information. Il importe de reconnaître 
l'incertitude propre à toute investigation scientifique et le fait que la connaissance 
scientifique évolue en fonction de l'apparition de données ou de faits nouveaux. La 
méthodologie scientifique dépend de la communauté scientifique. 
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IV. CONCLUSIONS 

Avec l'accès massif et mondialisé à l’information chacun peut vouloir s’approprier une partie de 
l’information scientifique disponible et se construire sa propre opinion sans tenir compte du 
caractère nécessairement expérimental et évolutif qui accompagne toute démarche scientifique. Ce 
relativisme est capable d’instiller le doute sur la véracité ou la fiabilité des faits. Les interprétations 
de l’analyse scientifique sont exprimées par différents acteurs comme les politiques, les 
associations, les entreprises et traduites non plus simplement par les médias traditionnels mais par 
une multitude de vecteurs sur le réseau web.  

Or, ces différents vecteurs peuvent provoquer un déplacement de l’objet du discours selon des 
intérêts et des objectifs particuliers. L’interprétation subjective prend alors le pas sur les faits 
scientifiques.  

L’importance d’effectuer des analyses scientifiques indépendantes n’est plus à démontrer. C’est une 
étape essentielle vers la résolution de crises environnementales et sanitaires majeures. Comme 
nous avons pu le constater dans le cas du Probo Koala, la constitution d’un corpus de données 
accessibles à toutes les parties prenantes n’a pas été possible. Plus de dix ans après les faits 
personne ne peut avec certitude évaluer la réalité et l’ampleur de l’impact du déversement des 
résidus chimiques sur l’environnement et sur la population.  

Ce qui revient à dire que cette façon de réagir face à une crise environnementale majeure et 
complexe peut avoir des effets pervers en empêchant d’agir efficacement ou en retardant la mise 
sur pied de réponses appropriées et efficaces. Ce qui peut avoir des conséquences désastreuses sur 
les populations touchées par de telles catastrophes. De même la création de controverses 
scientifiques lors de la crise liée à l'épidémie de choléra en Haïti est contre-productive.  Il est donc 
salutaire de mettre le travail scientifique à l' abri de l’influence d’intérêts particuliers ou partisans. Il 
est aujourd’hui critique de se pencher sur les conditions de réalisation d’analyses scientifiques 
indépendantes de référence universellement acceptées afin que de telles analyses ne soient ni 
discréditées, ni ignorées, voire manipulées mais utilisées à bon escient.  

A défaut de trouver des solutions pertinentes, on s’expose au relativisme et à l’arbitraire. Il faut 
éviter, dès le départ, une possible distorsion de l'objectif de l'analyse scientifique au profit d'intérêts 
particuliers. Lors d'une crise sanitaire et environnementale majeure, c'est la rapidité et l'efficacité de 
l'intervention qui sont critiques. Or, on observe souvent une précipitation, un manque de cohérence 
et une inefficacité redoutable qui empêchent la résolution rapide du drame.  

Le colloque a permis de clarifier la problématique, d'identifier des obstacles majeures dans le 
domaine de la réponse internationale et lors de la production d'analyses scientifiques. Deux thèmes 
qui sont interdépendants. Le colloque a ouvert quelques pistes qu'il serait utile d'approfondir dans 
l'intérêt des populations affectées par des catastrophes environnementales qui se transforment en 
crises sanitaires, politiques, économiques, voire humanitaires.  


